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Signalisation routière : 

modifications apportées à l'arrêté 

de 1967 et à l’IISR



Amélioration de la sécurité des usagers

Amélioration du marquage à l'approche des ralentisseurs 

de type coussins et plateaux



Amélioration de la sécurité des usagers

● Surclassement de la rétroréflexion pour les panneaux 

sens interdits renforcés (B1J) utilisés pour lutter contre les 

prises à contresens des routes à chaussées séparées

● Prise en compte de l'utilisation de la balise d’indication 

d'obstacle latéral (J13) en tunnel

● Interdiction d'associer* un ou des panneaux sur un même 

support avec des panneaux de type AB3a (cédez-le-

passage) et AB4 (stop)

● Redéfinition de la ligne d'effet des feux : en lien avec le 

déploiement en 2018 de nouveau système de contrôle 

automatisé (radar tourelle)



Possibilité de créer une zone 

« tampon » longue de 2 à 5 

mètres avant les passages 

pour piétons

Amélioration de la sécurité des usagers



Possibilité de créer une ligne 

d’effet d’alternat pour les sites 

où la configuration est très 

biaise

Amélioration de la sécurité des usagers



Amélioration de la sécurité des usagers

● Ajustement de l'usage des R22j et ligne CD le P en 

accompagnement des signaux AB3a en carrefour à sens 

giratoire

● Association* d’ellipses au sol et des panneaux de 

limitation de vitesse

● Possibilité de supports implantés sur chaussée en aire 

piétonne, zone de rencontre et zone 30



Amélioration de la sécurité des usagers

Officialisation* de la 

signalisation en matière de 

limitation d'accès pour les 

zones à circulation restreinte

dimensions
-600x900 (petite)

-1200x1800 (normale)

-1600x2400 (grande)



Amélioration de la sécurité des usagers

● Précisions sur le guidage 

des cyclistes

● Définition d'un nouveau 

bornage* pour les réseaux 

métropolitains

● possibilité d’encarts* sur D42



Adaptation de la signalisation pour la 

coexistence des BHNS, tramways, trains et 

autres usagers

● Instauration d'une ligne* mixte de guidage (signalisation 

horizontale) pour les carrefours complexes

● Utilisation du mot « TRAM » en marquage au sol, sur 

sites ou voies réservées aux tramways



Adaptation de la signalisation pour la 

coexistence des BHNS, tramways, trains et 

autres usagers

Ajout possible des panonceaux 

« TAXIS » et cycles au panneau 

B27a



Adaptation de la signalisation pour la 

coexistence des BHNS, tramways, trains et 

autres usagers

Actualisation de certains* panneaux relatifs à la signalisation des 
PN (prise en compte de la généralisation de l'automatisation des 
équipements), notamment :

– panonceau annonçant l'électrification* de la voie (M9b)

– définition du panneau annonçant le fonctionnement manuel 
des barrières (A7)

– en agglomération, possibilité d'utiliser le feu tricolore R11 si 
proximité carrefour en lieu et place du feu de signal d'arrêt 
R24*

– adaptation de la signalisation pour les PN d'une ligne 
ferroviaire à voie unique à faible trafic

– actualisation* des hauteurs des lisses des barrières de PN



Adaptation de la signalisation pour la 

coexistence des BHNS, tramways, trains et 

autres usagers

Création des panneaux A9a* et 

C20b*



Prise en compte de la doctrine en matière de 

VRTC

● Association du panneau de présignalisation d'affectation de voie 
(C24b) avec l'encart d'un autre panneau pour indiquer des 
conditions particulières de circulation par voie sur la route suivie

● Utilisation des panonceaux d'indication de voie (de type M3) pour 
indiquer l'accès à une voie ou piste réservée

● Association des panneaux de limitation de vitesse autorisée (B14) 
avec un panonceau directionnel M3a placé sur accotement, sur le 
même plan* que les panneaux B14 destinés à la circulation 
générale

● Prise en compte de l'abaissement de la vitesse maximale autorisée 
à 80 km/h hors agglomération sur les routes bidirectionnelles à deux 
voies dans les limitations de vitesse appliquées en signalisation 
temporaire sous chantier

● Possibilité d’utiliser le damier en début et fin de VR



Amélioration de la sécurité des agents

● Dégressivité de la vitesse

● Limitation de vitesse



Amélioration de la sécurité des agents

● Intégration du principe de signalisation mixte (traditionnelle 

et lumineuse)

● Utilisation des dispositifs dits occultables (panneaux sur 

support pivotant, biseaux rabattables)



Amélioration de la sécurité des agents

● Suppression de l'assimilation des chantiers progressant 

par bonds successifs sur routes à chaussées séparées à 

des chantiers mobiles

● Prise en compte des routes à 2 x 1 voie et des modes 

d'exploitation associés notamment les modalités de 

changement de chaussée par basculement et dévoiement 

ou basculement et alternat



Arrêté du 12 décembre 2018

Panneau de type SR3

Les panneaux de type SR3 peuvent être complétés par des panonceaux de 

type M2 et M10c.

IISR 2019
art 101-4 (5ème partie)



Arrêté du 12 décembre 2018

Panonceaux

• M11d

associé au panneau B56, il précise les caractéristiques de la limitation d’accès (catégories et 
classes des véhicules au sens des articles R.311-1 et R.318-2 du code la route) ainsi que les 
catégories de véhicules dérogatoires.

• M6k1

signale  que  l’arrêt ou le  stationnement  est  réservé aux véhicules des usagers pratiquant le 
covoiturage.

• M9b

indiquant qu'à sa traversée, la voie ferrée est électrifiée indique qu’au passage à niveau la 
hauteur des fils de contact de la voie ferrée est inférieure à 6mètres.

• M11b1

indiquant la période durant laquelle la voie a le statut d’aire piétonne. Indique la période durant 
laquelle la prescription ou l’indication s’applique

• M11b2

signalant les prescriptions particulières qui s'appliquent dans l'aire piétonne ou une zone de 
rencontre ou une zone 30. arrêté 1967

art 2-1



Autorisations d’expérimentations

• 23 janvier 2019 : signalisation routière relative à la 

présignalisation d'un carrefour à sens giratoire en 

agglomération à Villeneuve-Saint-Georges (Val-de-

Marne)

• 12 avril 2019 :

• modification de la composition et du 
positionnement de la signalisation des flèches 
lumineuses de rabattement 

• utilisation sur AR de flèches lumineuses 
d'urgence (FLU) décalée par rapport au 
fourgon d'intervention qui la porte

• 25 avril 2019: une signalisation routière relative à 

une voie de circulation réservée à certaines 

catégories d'usagers sur l'autoroute A1 portée à 5 

ans



Expérimentations locales

Plusieurs préfets expérimentent pour 2 ans, depuis le 31 déc. 
2017, un droit de dérogation à certaines réglementations, 
dont notamment les préfets du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.

Les domaines concernés et les modalités sont précisés dans 
le décret du 29 décembre 2017 et sa circulaire.

Sept domaines sont prévus et aucun de ces domaines 
n'inclut ou ne recoupe le champ de la signalisation routière.

Les expérimentations de signalisation sont donc exclues du 
droit de dérogation des préfets et restent soumises à 
autorisation de la DSR et de la DGITM.



Merci de votre attention
daniel.lemoine@cerema.fr


